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assemblée et élëttiôn, et qu'elle n'ait payé toutes cotisations on taxes .locles dûes Résidence et
par élIe à aucune époque avant Pélection paiement des

XI. Et qu'il soit statué, .qu'aucune des personnes suivantes ne sera élue· con- Certaines per-
sëiller ou nommée à aucune charge à la-nomination di-conseil. Premièrement, les ne
personnes dans les ordres sacrés, ou-les ministres daacune croyance religieuse quel- conSilei·
conque; secondement, les Juges de la cour du banc de la reine, les jugestdé circuit, et les
greffiers de toute cour de justice, ou les greffiers des cours de commissaires pour la déci-sion des-petites causes, mais tout tel gréffier pourra de son consentement-être nommé
secrétaire-trésorier de la corporation ; troisièmement, les officiers- de'l'armée ou de la
marine de Sa Majesté en pleine paie; et les- personnes suivantes seront exemptes de Exemptions
remplir les dites charges, à moinsqu'elles n'y consentent : premièrement, les membres a moins deSconsentementdu conseil léislatif, les mémbres de lPassemblée législative les membres- de tous con-
seils munidipaux lors de la passation du présent acte, ou qui l'aurontété dans- les deux
années précédant immédiatement la passation du présent acte, seront exempts pendant
quatre années à compter de l'époque où ils auront ainsi servi, les médecin's chir-urgiens.
et apothicaires pratiquants, les maîtres d'écoles agissant de-fait, comme tels : seconde-
ment, tout meunier, quand il sera le seul employé dans un moulin ; troisièmement, lespersonnes au-dessus de soixante ans; qgatrièmeinent, les personnes qui auront ren-pli quelqu'une des elarges susdites ou payé la pénalité encourue pour refus de l'accep-
ter, seront exemuptes.perdant lès quatre années qui suivront tel service ou paiement.

XII. Et qu'il soit statué, que la personne présidant à l'assénile générale devra
requérir les conseillers élus et alors présens, deprêter entises mains le serment d'office à élec-
mentionné daris'le ptésent acte ; et il aura aussi le droit de fairé prêter, à la réquisition ede tout candidat, tous ou aucun des sermens énoncés dans les céduIés ànniees au e dolic
présent acte, à toute personne se présentant pour voter; et pour maintenir -Ford re,'se i".faire obéir, et emprisonner pour mépris de son-autorité, il aura tous les pouvoirs quepeut-avoir ou que pourra alrs avoir, par la loi, aucun officier-rapporteur pour-l'élection
d'un membre pour servir dans l'assemblée:législative de cette province : pourvu tou- Prviie.
jours, que si le président de telle assemblée: est élu conseiller il prêtera le sermentd'office prescrit par le présent acte devant un juge de paix ou devant le maire d'u con-seil s'il est-en charge.

XIII. Et qu'il soit statué, que la personne qui présidera toute assemblée tenue pour Le président
l'élection de conseillers, dans toute paroisse ou township, sera, pendant toute sa d'ue sen
durée, un conservateur de la paix et jouira des meiEpvo pour la coservaionde ~ ~ ~ ~ our lapiy'rètt<irmrsneet e êmspouvoirs par~cnsrain i.2~dclde la r 'emprisönnfhé»nirt,, leiautionnement; ou le procès-et la convic-
ion quiconque eifreindra la li et trôub1 tra lé bon ordre, que ceu dòütlesejuges dé -paix de cette province sont investis, et ce, lors même que la dite personne présidànt ainsin'aurait pas la qualification territoriale d'un juge de paix voulue par la.loi ;-et -à-effetde maintenir la. paiz et- le bon ordre. à toute- telle élection, il sera loisible la personnequi la présideraderequérir Passistance de tous juges de paix consta6Ïesët autres per-sonnesy présentes a l'élection, et aussi. d'asser menter autant de sconstabes spéciauxqu'elle& le jugera nécessaire et expédient-;et elle pourra aussi, à vue doiftmeUtre à lagarde de tout constable ou autre personne, quiconque enfreindra la paix ou troublera lebon ordre, pour tel tems. qu'elle jugera à propos.; ou-elle pourra par un écrit de samain faire emîprisonner le délinquant dans la prison cócmmune du district o laite-mu-

mipalite sera-:situéee-p.ur-une période de tems.n'excédantpas diz-ours
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